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Introduction

La délégation monégasque remercie le Comité de ses nombreuses questions montrant son intérêt et sa bonne connaissance des dispositifs institutionnels et juridiques en vigueur à Monaco ; elle a pris note des questions et, ainsi que le comité l’a lui-même relevé, tient à souligner les importants progrès intervenus depuis le dernier examen.

Monaco, micro- Etat ou Etat à taille réduite, est certes enclavé dans le territoire français  d’où l’imbrication des relations humaines, économiques et sociales depuis de nombreuses décennies entre la France et la Principauté de Monaco. Cette situation a  naturellement entraîné la conclusion de nombreux accords bilatéraux qui n'aliènent en rien la souveraineté et l'indépendance de Monaco, ni sur le plan de la conduite de ses affaires intérieures ni sur celui de ses relations internationales, mais qui constituent au contraire une expression de cette souveraineté puisque ces instruments internationaux s’inscrivent pleinement dans le droit international en vigueur, en particulier parce qu’ils reflètent l’intention commune des parties et peuvent par conséquent évoluer avec celle-ci.

Comme tout autre Etat, la Principauté est dotée des organes politiques et économiques investis des compétences inhérentes à toute entité étatique. 

Cependant, en raison de son caractère d’Etat à taille réduite, il arrive que Monaco n’atteigne pas la « masse critique » qui lui permettrait de mettre en place de manière totalement autonome certaines entités ou certaines institutions. Dans ce cas, une approche réaliste et soucieuse d’effectivité conduit souvent à nous appuyer sur la coopération internationale – plus particulièrement avec la France – pour atteindre le but recherché. Lorsqu’il est ainsi procédé, c’est toujours, je le répète, sur la base de garanties de droit et de fait établies par voie conventionnelle. Nous aurons l’occasion d’y revenir dans le courant du présent exposé, à propos de certaines situations particulières.

Pour apporter les réponses aux questions posées, nous nous sommes efforcés de les regrouper. Certaines des questions nous ont paru déborder le cadre de la Convention contre la torture ; nous avons néanmoins fait en sorte de les prendre en compte et d’apporter à leur sujet un certain nombre d’éclaircissements que l’on voudra bien considérer comme des éléments de contexte, pouvant être utiles à l’appréciation de notre sujet.

 I - Définition de la torture et règles de compétence

La délégation monégasque note que le Comité est désireux qu’une telle définition  soit introduite dans le droit monégasque et qu’une infraction spécifique soit créée . Elle veillera à ce que cette demande soit relayée auprès des autorités monégasques compétentes.

En l’état actuel, les actes de torture sont susceptibles d’être appréhendés sous d’autres qualifications comme par exemple les coups et blessures, les violences, les mutilations, les voies de fait ou sous d’autres chefs d’infractions.

La délégation monégasque comprend l’importance assignée par le Comité à cette question. Sur le principe, la mise en œuvre ne poserait aucun problème.

Il convient de rappeler que l’article 20 de la Constitution consacre expressément l’interdiction des traitements cruels, inhumains et dégradants et que la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants a été rendue exécutoire par l’ordonnance souveraine no 10.542 du 14 mai 1992. Cette convention fait donc pleinement partie des normes juridiques monégasques.

 L’article 228  du Code pénal incrimine l’assassinat commis au moyen de torture ou acte de cruauté et prévoit une peine aggravée.

L’article 5  de la Convention contre la torture n’oblige pas les Etats parties à mettre en place un système de compétence universelle totale.  

L’article 8 du code de procédure pénale monégasque qui prévoit l’incrimination possible de  «  2°) Quiconque, hors du territoire de la Principauté, se sera rendu coupable de faits qualifiés crime ou délit constituant des tortures au sens de l'article premier de la convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée à New York le 10 décembre 1984, s'il est trouvé dans la Principauté », correspond en tous points aux prescriptions de la Convention. 

II - Ordre d'un supérieur ou d'une autorité publique en vue de commettre un acte répréhensible

S ‘agissant du recours d’un subordonné, il lui est possible de ne pas exécuter l’ordre (c’est le principe dit des « baïonnettes intelligentes ») et de signaler tout dysfonctionnement à la hiérarchie. Le principe jurisprudentiel bien connu et qui constitue un principe général en la matière serait manifestement appliqué par les juridictions monégasques.

De plus, en application de l’article 61 du code de procédure pénale, toute autorité, tout fonctionnaire ou officier public qui, dans l'exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d'un crime ou d'un délit est tenu d'en donner avis sur-le-champ au procureur général et de transmettre à ce magistrat tous renseignements, documents et actes pouvant permettre d'en poursuivre la répression. 

S’agissant des articles 12 et 13 de la Convention, il peut être confirmé que les articles 127 à 130 du code pénal  portant sur l’abus d’autorité couvrent entièrement la situation évoquée en sanctionnant sévèrement les ordres d’autorités publiques contraires à la loi. Les peines prévues sont importantes et s’échelonnent de un à 5 ans d’emprisonnement.Elles peuvent être portées à la réclusion de cinq à dix ans. 

III - Plaintes pour menottage

Depuis la visite du Comité européen pour la prévention de la torture et ses recommandations en la matière, les instructions sur le menottage ont porté leurs fruits  et ont bien été respectées puisqu’il n’y pas eu de difficultés constatées.

Il peut être confirmé qu’aucun cas de torture ou de maltraitance  n’a été  signalé.

IV - Formation du personnel médical   

Le dispositif projeté dans la loi relative aux violences particulières prévoit une formation spécifique pour tous les professionnels appelés à connaître de toutes formes de violence,  qu’ils appartiennent à la justice, à la police, au corps médical ou à celui des travailleurs sociaux (article 43 projeté).

Ce projet a fait l’objet d’une rédaction etentre actuellement dans le processus législatif. Il devrait être voté d’ici quelques mois. Quelques-unes de ces dispositions sont évoquées ci-après.

V - Soutien  aux victimes  
Les mesures prévues à l’effet de soutenir les victimes figurent dans le projet de loi relatif aux violences particulières, d’autres sont déjà en vigueur. Elles recouvrent plusieurs aspects :

a)  L’information

L’article 42 du projet de loi précité énonce que les personnes victimes de violences visées à l’article premier ont droit à recevoir une information complète et à être conseillées sur leur situation personnelle.

Les officiers et agents de police judiciaire informent oralement et par tout moyen les personnes victimes de violences de leurs droits: droit à obtenir réparation du préjudice subi ; droit à se constituer partie civile si l’action publique est mise en mouvement par le ministère public ou en citant directement l’auteur des faits devant la juridiction compétente ou en portant plainte devant le juge d’instruction ; droit à être aidées par les intervenants relevant des services de l’Etat spécifiquement voués à cette mission ou par une association agréée d’aide aux victimes. Ils leur remettent en outre, à cet effet, une documentation dont le contenu est approuvé par arrêté ministériel. 

L’ensemble des établissements d’hospitalisation, publics ou privés, et les cabinets médicaux sis dans la Principauté doivent disposer de la documentation susmentionnée en accès libre et anonyme. Les personnes handicapées victimes de ces violences disposent d’un droit d’accès intégral à l’information sous une forme adaptée à leur handicap.

b)  Le soutien matériel et psychologique

Dès à présent, le service social de la direction de l’action sanitaire et sociale a mis en place des structures particulières pour accueillir les personnes victimes de violences.
Des travailleurs sociaux assurent une permanence tous les jours ouvrables et effectuent une prise en charge rapide des victimes. Lors d’un entretien, une assistante sociale les informe de leurs droits et leur propose des mesures d’accompagnement adaptées telles que l’hébergement, l’aide financière, l’accompagnement professionnel et la médiation familiale.
Par ailleurs, un soutien peut être apporté par l’Office de Protection Sociale et par le Centre Hospitalier Princesse Grace lequel dispose d’un Centre Médico-Psychologique et d’une unité de prévention Médico-Sociale. 

De plus, depuis janvier 2005, le Gouvernement monégasque a mis en place des dispositifs d’aide aux victimes au sein de la Direction de la Sûreté Publique (en lien avec les services sociaux).

La Section des Mineurs et de Protection Sociale (créée le 1er octobre 2002), placée sous l’autorité de la Division de police administrative (Direction de la Sûreté publique - Département de l’Intérieur), composée d’officiers inspecteurs de police et d’assistantes sociales, agit dans les domaines judiciaire et administratif, en matière de protection de l’enfance ou de majeurs vulnérables, et diligente toutes procédures pénales concernant les mineurs victimes ou auteurs de faits répréhensibles. 

Elle apporte aussi une attention particulière aux problèmes des violences conjugales en concertation avec les services sociaux concernés. Son domaine d’action, large et sensible, revêt donc une importance particulière. Elle constitue aussi une cellule d’écoute et de contact, en relation permanente avec tous les intervenants au sein de la jeunesse locale et plus précisément du milieu scolaire. En plus de sa mission d’investigation, la section effectue un travail de prévention et d’information en collaboration avec l’ensemble des partenaires intervenant en la matière (Direction de l’Education Nationale, de la Jeunesse et des Sports - Direction de l’Action Sanitaire et Sociale).

Plusieurs organisations non gouvernementales œuvrent également pour l’aide aux victimes de violences, dont la Croix Rouge Monégasque, l’Association Action Innocence Monaco (protection de l’enfance contre l’exploitation et la violence sexuelle, notamment visuelle et par écrit), l’Association l’Enfant d’abord (chargée de créer et gérer un lieu d'accueil pour l'enfant et ses parents, afin de permettre et favoriser la reprise des liens entre l'enfant et le parent dont il est séparé, entre enfants placés en familles d'accueil et leurs parents, entre les enfants et leurs grands-parents, les enfants et leurs oncles, tantes, frères et sœurs), et, enfin,  l’Union des Femmes Monégasques.
VI - Transfèrement des détenus

a) Cadre juridique

L’article 14 de la Convention de voisinage franco-monégasque de 1963  prévoit en son premier alinéa : 

« Les individus condamnés pour des crimes ou délits de droit commun à une peine privative de liberté seront reçus dans les établissements pénitentiaires de France ; ils seront soumis au régime en vigueur dans ces établissements, conformément aux dispositions du Code de procédure pénale. »

Ainsi, les personnes définitivement condamnées par les juridictions monégasques sont, en application de cet accord bilatéral, transférées dans les établissements pénitentiaires français et sont dès lors placées « sous la garde »  des autorités françaises compétentes. 

Cependant, les autorités monégasques, en vertu du deuxième alinéa de l’article 14, conservent une responsabilité et une compétence en matière de grâce, de réduction de peine et de libération conditionnelle. 
Conformément aux recommandations du Comité, les autorités monégasques ont initié, dans le prolongement de l’accord bilatéral avec la  France sur le transfèrement (article 14  de la Convention de voisinage de 1963), des discussions avec les autorités compétentes françaises afin de faire évoluer les accords franco- monégasques en permettant d’assurer un  suivi plus efficace de la détention de ces prisonniers.
Ainsi, il est prévu qu’une personne désignée par les autorités monégasques, en l’occurrence un magistrat, se rende périodiquement dans les établissements pénitentiaires français pour y rencontrer les détenus condamnés par les juridictions monégasques. Il a été également décidé qu’à l’issue de chaque visite, un rapport sera établi par les autorités monégasques et communiqué aux autorités françaises compétentes.  

A noter que les cas de transfèrement sont peu nombreux car ils ne concernent que les détenus dont le reliquat de peine de prison à accomplir est significatif (en général supérieur à 6 mois). En outre,  les condamnations à de très longues peines sont rares en sorte qu’à ce jour 7 personnes seulement sont détenues dans les prisons françaises.

b) Information des détenus transférés sur leurs droits 

Il est précisé que dès qu’une personne est incarcérée à la Maison d’arrêt, elle fait l’objet  à son entrée, d’un entretien appelé « entretien d’incarcération » lors duquel le règlement intérieur de l’établissement est porté à sa connaissance, dans une langue qu’il comprend. Au cours de cet entretien, il lui est indiqué qu’elle est susceptible d’être transférée en France pour y purger sa peine et que dés lors, elle sera soumise au régime de l’application des peines français. Il lui est signifié que les autorités monégasques conservent cependant une compétence, en application de l’article 14 de la Convention franco-monégasque de voisinage de 1963, pour les demandes de libération conditionnelle, de réduction de peines ou de grâce. 

Des détails sur les infractions pour lesquelles les détenus transférés ont été condamnés seront apportés au Comité dès que possible.

c)  Transfèrement des personnes vers le pays d’origine 

Si le Comité estime que ce serait une mesure nécessaire et si la Principauté y est encouragée, elle pourrait étudier la question d’une adhésion à la convention du Conseil de l’Europe portant sur ce thème. Toutefois, il a semblé jusqu’à présent que le dispositif mis en place pouvait parfaitement répondre aux besoins constatés, en particulier du fait du nombre limité de peines d’emprisonnement prononcées et du fait que la mise en liberté conditionnelle et la grâce relèvent des autorités monégasques, ce qui ne serait plus le cas dans l’hypothèse où  Monaco adhérerait à la Convention du Conseil de l’Europe sur le transfèrement des personnes condamnées. Or,  il est incontestable que le maintien de la compétence à Monaco pour ces mesures constitue un élément favorable aux condamnés.

d)  Statistiques 

La volonté des Autorités monégasques  visait à tenter de présenter sous forme d’état chiffré la situation des personnes condamnées transférées. Toutefois, il est bien évident que compte tenu du nombre très peu élevé de détenus concernés, de véritables statistiques ne peuvent être établies. Si les chiffres reflètent bien la réalité, il n’en est pas moins vrai que leur interprétation selon les grilles et les mécanismes habituels en la matière ne saurait s’effectuer qu’avec beaucoup de précautions.

Pour donner une idée générale au Comité, sur les cinq dernières années, 35  détenus ont été transférés. Ce qui représente  une moyenne de 7 détenus par an.

e) Plainte d’un détenu

Une fois le détenu transféré dans un  établissement de détention français, sa plainte relèverait de la compétence des autorités françaises en raison du principe de territorialité.

Monaco a fait le choix de n’avoir sur son territoire qu’une Maison d’arrêt, c’est-à-dire un établissement pour courtes peines. D’un commun accord avec la France, il est convenu que cet établissement de détention ne soit qu’un point de passage, destiné à la détention préventive ou à l’exécution de courtes peines.

Les conditions de détention à Monaco sont  très bonnes mais, en France, les détenus condamnés à de longues peines peuvent bénéficier  d’infrastructures de détention plus développées et diversifiées, telles que celles permettant une activité professionnelle en détention, ce qui peut offrir de meilleures chances de réinsertion.

Le cas du citoyen britannique transféré cité lors de la séance du vendredi 20 mai est un excellent exemple des avantages d’un transfèrement.

f) Détention

Depuis la visite du Comité européen pour la prévention de la torture, la Principauté a entrepris un important travail de réforme pour améliorer les conditions de détention et a mis un point d’honneur à mettre en œuvre et suivre ses recommandations. 

Peuvent être cités à titre d’exemples : la mise en place de parloirs libres, la construction d’une cellule mère / enfant, le choix laissé au détenu à son arrivée dans l’établissement d’avoir une cellule individuelle ou collective, l’amélioration des contacts avec l’extérieur avec la possibilité de téléphoner sous certaines conditions, ou encore l’augmentation du nombre de visites médicales dont celles d’un psychologue. 

VII - Garde à vue

a) Enregistrements

S’agissant des enregistrements audiovisuels, les juridictions - lorsqu’un point est litigieux – les visionnent. Le matériel requis pour l’enregistrement et pour son exploitation a été acquis et est opérationnel. Ainsi, ont eu lieu à plusieurs reprises, par exemple lors d’audiences du Tribunal correctionnel, le visionnage de ces enregistrements destinés à éclairer les magistrats sur les conditions de la garde à vue. 

Le visionnage des ces enregistrements n’a pas donné lieu à des constats de violation de la Convention.

b) Choix du médecin

Les dispositions du code de procédure pénale n’interdisent pas au gardé à vue de choisir un médecin. Cependant, la désignation du médecin telle qu’elle est prévue constitue une disposition répondant à un souci d’effectivité. La majorité de la délinquance, en effet, est une délinquance de passage et les prévenus ne connaissent pas les médecins de Monaco ; il convient en outre de s’adresser à un médecin disponible à ce moment-là, ce qui résulte du tableau de garde qui a été mis en place. Le point important est donc que l’accès au médecin soit une réalité et c’est bien le cas.

L’intérêt du gardé à vue est d’être visité par médecin au plus vite et cet intérêt est préservé au mieux par le dispositif en vigueur.

c) Registre de garde à vue 

La police judiciaire établit des billets de garde à vue  (ce sont des procès-verbaux du placement en garde à vue), immédiatement communiqués au parquet général qui les archive et les conserve. Dans les cas où une procédure est engagée, les originaux des billets de garde à vue sont communiqués au Parquet.

La police répertorie également les procès-verbaux de garde à vue.

VIII - Détention provisoire

La durée maximale de la détention provisoire a été introduite dans le code de procédure pénale par la loi n°1.343 dite « Justice et liberté ».

Désormais la durée maximale de la détention provisoire est prévue expressément par l’article 194 du code de procédure pénale. En matière correctionnelle, la détention provisoire ne peut excéder quatre mois avec possibilité pour le juge d'instruction, si nécessaire,  de la  prolonger pour une période d'égale durée, renouvelable, la durée totale ne pouvant excéder trente mois. 


En matière criminelle, la détention provisoire ne peut excéder un an. À l'expiration de ce délai, le juge d'instruction peut prolonger la détention pour une période de six mois, renouvelable, la durée totale ne pouvant excéder quatre ans.

Depuis l’entrée en vigueur de cette loi a été constatée une diminution progressive mais nette du nombre de personnes détenues provisoirement ainsi que de la durée moyenne de détention. La durée moyenne de détention provisoire sur les trois dernières années oscille entre deux et quatre mois. 

Le régime de détention provisoire relève de la compétence du juge du siège qui  prend ses décisions en fonction des nécessités de l’enquête. Il détient, à ce titre, la possibilité d’ordonner une interdiction de communiquer mais celle-ci ne prive en aucun cas la personne  de communiquer avec son avocat et la famille.

S ‘agissant de l’affaire devant la Cour européenne des droits de l’Homme, évoquée par l’un des experts, à l’issue de laquelle Monaco a été condamné en raison d’une durée de détention préventive excessive, la délégation monégasque tient à souligner qu’il s’agit de la seule et unique requête recevable et fondée qui a abouti alors qu’un peu plus d’une quarantaine de requêtes ont été déposées devant la Cour de Strasbourg.

Cette affaire avait trait à des faits d’escroqueries extrêmement complexes qui portaient sur  plusieurs millions d’euros et qui se sont déroulés sur une période très longue durant laquelle ont eu lieu des opérations de falsification de compte et de relevés bancaires qui ont nécessité un immense travail de regroupement et de très nombreuses demandes d’entraide judiciaire internationales en matière pénale.

Enfin, le Comité notera que cette affaire était antérieure au vote  et à l’entrée en vigueur de la loi « justice et liberté » qui a eu pour effet, comme indiqué ci-dessus, de diminuer significativement la durée de la détention préventive.

La « satisfaction équitable » destinée à réparer le préjudice subi n’a été évaluée par la Cour qu’ à 6000 euros alors que l’Etat monégasque avait offert 15000 euros de dommages et intérêts.

IX - Extradition
En matière d’extradition, il est à souligner que les articles 4 et 6 de la loi 1.222 du 28 décembre 1999 disposent :

Art. 4.

« L'extradition est refusée lorsque l'infraction est considérée comme une infraction politique. L'attentat contre un chef d'Etat ou un membre de sa famille n'est pas considéré comme une infraction politique. 

L'infraction est aussi considérée comme politique lorsqu'il y a des raisons de croire que la demande d'extradition motivée par une infraction de droit commun a été présentée aux fins de poursuivre ou de punir un individu pour des considérations de race ou d'origine ethnique, de religion, de nationalité, d'opinions politiques, et plus généralement de considérations portant atteinte à la dignité de cet individu, ou que la situation de cet individu risque d'être aggravée pour l'une ou l'autre de ces raisons.

Art. 6.

L'extradition peut être refusée si l'infraction pour laquelle elle est demandée : 

1°) a été commise à Monaco, ou 

2°) est l'objet de poursuites à Monaco, ou 

3°) a été jugée dans un Etat tiers. 

L'extradition peut être également refusée si l'infraction pour laquelle elle est demandée est punie de la peine capitale par la loi de l'Etat requérant sauf si ledit Etat donne des assurances jugées suffisantes par la Principauté que la personne poursuivie ne soit pas condamnée à mort, ou, si une telle condamnation a été prononcée, qu'elle ne soit pas exécutée, ou que la personne poursuivie ne soit pas soumise à un traitement portant atteinte à son intégrité corporelle. »

La demande de renseignements complémentaires à l’Etat requérant  n’est que l’une des mesures prises par Monaco en tant qu’Etat requis pour évaluer le risque de torture ou de mauvais traitement. En effet, les autorités monégasques compétentes en matière d’extradition procèdent également à d’autres types d’investigations et réunissent un faisceau d’indices. La situation des droits de l’homme dans l’Etat requérant est un élément d’appréciation mais l’intéressé doit apporter des éléments selon lesquels il risque d’être soumis à la torture ou il existe des motifs sérieux de croire qu’il encourt personnellement et actuellement un risque de mauvais traitement ou de torture.

A cet égard, peut être citée une jurisprudence la chambre du conseil de la cour d’appel du 20 décembre 2002 dans laquelle les magistrats ont pris en considération, dans la motivation de l’arrêt qui a rejeté la demande d’extradition, des rapports de l’assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe faisant état de violations graves des droits de l’homme dans le pays considéré.

Enfin, au-delà des obligations découlant de la Convention des Nations Unies contre la torture, la Principauté de Monaco, membre du Conseil de l’Europe et Etat partie à la Convention européenne des droits de l’Homme, est très attentive à la jurisprudence de la Cour de Strasbourg et est parfaitement consciente de la responsabilité qui lui incombe dans les affaires d’extradition au regard de l’article 3 de la Convention.

X - Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides (OFPRA)

A la suite d’un échange de lettres avec la France, Monaco bénéficie du soutien, des moyens d’investigation et de l’expérience de l’OFPRA dans le traitement des demandes d’asile.  Cette aide est indispensable pour un petit Etat comme Monaco qui ne dispose pas de structure adaptée pour un traitement efficace de ce genre d’affaires, au demeurant  rares à Monaco.

 Le régime applicable entre Monaco et la France en cette matière constitue le prolongement naturel de la question de l’établissement et du séjour des personnes à Monaco, qui résulte également d’un accord de coopération souverainement consenti entre les Etats français et monégasque. 

XI - Recours devant le Tribunal Suprême

Le recours du Tribunal Suprême est suspensif s’il est assorti d’une requête en sursis à exécution. Le fait que le caractère suspensif de ce recours ne soit pas automatique correspond à une procédure administrative classique qui se retrouve dans d’autres Etats. Cette législation ne prive pas la personne requérante d’une protection efficace, puisqu’elle dispose d’un moyen de droit pour suspendre la procédure jusqu’à ce qu’une décision soit prise sur le fond.

XII - Avocats 

Le statut des avocats-défenseurs, avocats et avocats-stagiaires est établi par la loi n° 1047 du 28 juillet 1982 et par l’ordonnance souveraine n° 8089 du 17 septembre 1984. L'avocat qui a accompli cinq années de pratique au barreau de Monaco peut, s'il est âgé de trente ans au moins, demander à être admis à exercer la profession d'avocat-défenseur.

Les avocats-défenseurs ont qualité pour représenter les parties et plaider devant toutes les juridictions. Ils sont seuls aptes à assurer la postulation (c’est-à-dire la production de pièces de procédure écrites) devant les juridictions pour le compte de leurs clients.


Les avocats ont qualité pour plaider devant toutes les juridictions et pour représenter les parties devant les juridictions pénales, la justice de paix et le tribunal du travail ainsi que dans les cas prévus par la loi.


Les avocats-stagiaires ont qualité pour plaider devant toutes les juridictions à l’exception du Tribunal Suprême et de la Cour de Révision ; ils ne peuvent représenter les parties.
XIII - Droit à un  recours des personnes domiciliées à Monaco

Le droit à un recours devant les juridictions monégasques n’a jamais été réservé aux personnes domiciliées sur le territoire monégasque. Le rapport de Monaco fait apparaître cette information mais cette indication portait sur un point tout à fait particulier, ce qui a pu faire croire que le droit à un recours est limité aux personnes qui y résideraient. Ce n’est absolument pas le cas.

Il est bien évident que le droit à un recours devant les juridictions monégasques est ouvert à toute personne ayant un intérêt à agir. Dans le cas où elle ne vit pas à Monaco, la seule condition requise est l’élection de domicile à Monaco, le plus souvent auprès d’un avocat de la place.

XIV - Réparation aux victimes

De manière générale, l’article 2 alinéa 3 du code de procédure pénale prévoit que l’action pour la réparation du préjudice directement causé par un fait constituant une infraction appartient à tous ceux qui en ont personnellement souffert.

Les articles 73, 74 et 75 du code de procédure pénale visent  la constitution de partie civile par toute personne lésée par un crime ou un délit. Incontestablement un héritier ascendant, descendant ou collatéral serait lésé par le décès de la victime. Il a même été admis par un arrêt de la chambre du conseil de la cour d’appel  du 2 décembre 1980 que le concubin d'une victime d'homicide involontaire était recevable à se porter partie civile compte tenu des liens d'affection, dès lors que les textes n'exigent pas un lien de droit. 


Pour ce qui concerne l'action au plan civil, l'article 1229 du Code civil prévoit que "tout fait quelconque de l'homme qui cause à autrui un dommage oblige celui par la faute duquel il est arrivé, à la réparer". Cette disposition permet d'ouvrir largement l'action aux proches de la victime. 


Ainsi, les ayants droit pourraient intenter une action en leur nom pour le préjudicie moral subi et demander à ce titre réparation.  Dans le cas où l’action aurait été initiée par la victime de son vivant, les ayants droit pourraient la poursuivre après sa mort.

XV - Conventions internationales

a) La Convention relative aux droits des personnes handicapées
La Principauté de Monaco a signé la Convention relative aux droits des personnes handicapées le 23 septembre 2009 et œuvre actuellement à mettre en place le cadre juridique qui devrait permettre la ratification ultérieure de la Convention. En effet,  un projet de loi-cadre, d’un objet assez large, est en cours d’élaboration par le Gouvernement Princier. Nous en sommes actuellement au début du processus normatif (détermination des axes prioritaires, du champ d’application des dispositions à mettre en place, etc.).

b) Le Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale

Monaco a signé la Convention portant Statut de la Cour pénale internationale en juillet 1998. Depuis lors, plusieurs études juridiques ont été engagées afin de vérifier la compatibilité entre les stipulations de cette Convention et les prescriptions de la Constitution, d'une part, et les dispositions législatives, d'autre part.

L’ensemble de ces études ont permis de détecter de multiples et diverses incompatibilités qui seraient de nature à nécessiter la modification substantielle de plusieurs normes juridiques monégasques, notamment la Constitution et ses principes fondamentaux (notamment le principe énoncé à l’article 3 selon lequel « La personne du Prince est inviolable »), le code pénal et le code de procédure pénale afin de créer les incriminations pénales nécessaires, de mettre en place les procédures voulues et de fonder la coopération internationale dans ce domaine. 

L'ensemble de ces révisions singulières constitue un processus de réforme sans précédent auquel il n’est pas envisagé de procéder.

c) Le Protocole facultatif à la Convention contre la torture
En ce qui concerne le Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, il importe de rappeler que Monaco ne compte qu’une seule maison d’arrêt sur son territoire, dans laquelle séjournent en moyenne chaque année une trentaine de détenus effectuant des peines de courte durée; il ne s’agit pas d’un centre de détention à proprement parler.

En outre, aucun cas de mauvais traitement ou de situation de mauvaises conditions matérielles n’a été constaté ni même allégué depuis des décennies.

S’agissant des mineurs en conflit avec la loi, la maison d’arrêt dont dispose la Principauté de Monaco est conçue pour accueillir des mineurs en détention (détention provisoire essentiellement). Moins de 10 mineurs par an y sont incarcérés et pour une durée moyenne de moins de vingt-huit jours. Le maximum est fait pour assurer la protection des mineurs, lesquels ne sont jamais en contact avec les majeurs et bénéficient de deux fois plus de temps de promenade qu’eux. Des activités pédagogiques sont dispensées par les meilleurs professeurs de la Principauté, selon le niveau scolaire des mineurs incarcérées.

En toute hypothèse, la création d’un organe indépendant de contrôle des prisons apparaîtrait inadaptée à la situation monégasque et ne saurait améliorer les garanties offertes aux détenus. De cette situation découle l’absence d’engagement de la part de Monaco vis-à-vis du Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.



Cette position est en cohérence avec notre impératif d’efficacité, par lequel nous évitons de multiplier les structures dont la gestion présenterait pour nous des contraintes sans nous apporter d’amélioration véritable dans l’effectivité de la mise en œuvre des droits de l’homme.

d) La convention sur les travailleurs migrants

S’agissant de la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, les chiffres démontrent que l’accès au travail des étrangers est très largement ouvert et facilité. L’inspection du travail effectue des contrôles réguliers pour faire respecter le droit du travail et lutter contre le travail non déclaré ou toute forme d’exploitation des étrangers. Une attention particulière est apportée aux ressortissants d’États peu représentés qui pourraient rencontrer des difficultés pour avoir accès au logement et la Principauté fait de son mieux pour les aider dans ce sens.

La Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille ne paraît pas adaptée aux réalités du pays. Il est rappelé que les non-Monégasques qui travaillent à Monaco jouissent pleinement du droit à la santé et à l’éducation. Des mesures de soutien ciblées visant à aider les personnes les plus vulnérables sont prévues, notamment dans le domaine du logement, et des inspections rigoureuses des conditions de travail sont effectuées pour prévenir toute forme d’exploitation.

Les mesures prises à ce jour répondent aux objectifs de la Convention. Mais il faut souligner que  les mesures applicables dans la Principauté pour des travailleurs émigrés sont plus protectrices que celles prévues dans la convention, dans la mesure où le droit du travail et le droit à la sécurité sociale leur sont acquis indépendamment de la résidence et de la nationalité qui sont les leurs.
XVI – Les châtiments corporels

Le droit monégasque assure la protection des enfants et la répression des violences qui leurs sont faites.

Ainsi, le système législatif permet de poursuivre et réprimer les violences infligées aux enfants qui peuvent résulter de châtiments corporels, selon les règles du droit commun des coups et blessures volontaires énoncées aux articles 236 à 239 du code pénal.

La loi n° 1.344 du 26 décembre 2007 relative au renforcement de la répression des crimes et délits contre l'enfant  est venue compléter les dispositions pénales existantes, les articles 243 et suivants du code pénal ainsi modifies prévoient notamment :

– une peine d'emprisonnement de un à cinq ans dans les hypothèses de blessures ou coups portés a un mineur de moins de 16 ans, peine qui est portée à trois a dix ans en cas d'interruption temporaire de travail (ITT) supérieure à vingt jours ou de préméditation ; 

– une peine de réclusion de cinq à dix ans est en outre encourue lorsque les coupables sont les père et mère ou les personnes ayant autorité sur l'enfant ou sa garde.

 Le code pénal, pris en son article 421, interdit également les violences contre les enfants lorsqu'elles sont légères, une contravention de troisième classe sanctionnant au titre de cette disposition ceux qui se seront rendus coupables de tels actes.

Sont ainsi incriminables et  répréhensibles tous les châtiments corporels, que leur survenance se situe au sein de la famille, dans les établissements scolaires ou les lieux de prise en charge des enfants.

De manière générale, il existe plusieurs étapes en matière de prévention et de détection des violences commises à l’égard des enfants.

Le centre de coordination prénatale et de soutien, placé sous l’autorité de la Direction des affaires sanitaires et sociales, a été créé par la loi n° 1359 du 20 avril 2009. 

Ont également des compétences en matière de détection : l’éducation nationale, le Centre Hospitalier Princesse Grace (hôpital public de la Principauté), les écoles et les associations sportives et de jeunesse.

Tous les faits ainsi détectés sont signalés au Conseiller de Gouvernement pour l’Intérieur, et, en cas d’urgence, un signalement est effectué auprès du Procureur général qui peut ordonner un placement dans un foyer d’accueil local de l’enfant ou de l’adolescent dont la sécurité, la santé, l’éducation ou la moralité sont compromises.

Une prise en charge médicale et/ou socio-éducative peut être mise en place par le Centre Hospitalier et le Centre Médico Pédagogique.

La répression des actes de violence avérés peut prendre la forme de sanctions pénales mais également de retrait d’autorité parentale ou de mesures de protection telles que le logement d’urgence qui vise à éloigner les victimes du milieu à risque.

Le 14 octobre 2009, le Gouvernement a déposé sur le bureau du Conseil National un projet de loi relatif à la lutte et la prévention des violences particulières, le caractère particulier desdites violences tenant à la vulnérabilité extrême des personnes en étant victimes, au premier chef desquelles les enfants.

En matière de répression, dans les cas où les faits de violences sont commis par des personnes vivant sous le même toit ou y ayant vécu durablement, le projet de loi alourdit en effet les peines de façon très substantielle, soit par un doublement de la sanction prévue pour l'infraction de droit commun, soit par le maximum de ladite sanction.

En matière de protection des victimes, le projet prévoit la possibilité  de prononcer à l’égard de l’auteur des faits l’interdiction pour une durée déterminée d'entrer en relation avec la victime ou de paraître en certains lieux loi confère à l'autorité judiciaire la possibilité de prononcer une tels que le domicile, les abords d'écoles ou les lieux de vie et de loisirs fréquentés par la victime, ladite interdiction étant déclinée a tous les stades de la procédure.

En matière de prévention, un programme de sensibilisation aux violences particulières faites notamment aux enfants est en outre inscrit dans le projet de loi d'octobre 2009. Ledit projet prévoit la mise en place d'une formation à destination des professionnels appelés à être en contact avec les victimes, aux fins de leur permettre de déceler les victimes de violences intra familiales et d'assurer leur prise en charge.

Ainsi, la réalisation d'une synergie entre les forces de police, l'autorité judiciaire, les équipes médicales et le corps enseignant participera à la mise en place du plan national de lutte contre ces violences particulières comprenant des mesures relatives a l'information, la prévention, l'éducation, l'incrimination, la poursuite et la répression desdits actes.

XVII - Emploi et discrimination

Sur le plan pratique, à Monaco, beaucoup de travailleurs sont étrangers, parmi lesquels de très nombreuses nationalités sont représentées. Quelques 36 000 personnes habitant les régions limitrophes de France et l’Italie et travaillant sur le territoire franchissent quotidiennement la frontière.

Les emplois dans l’administration de la Principauté ne sont pas occupés uniquement par des Monégasques. En effet, sur 3 959 personnes employées dans le secteur public, seules 30,06 % sont des nationaux monégasques.

XVIII - Placements d’office

Le placement non volontaire en établissement psychiatrique est régi par la loi n° 1.039 du 26 juin 1981 concernant le placement et la protection des malades mentaux. Trois types de placement y sont répertoriés : le placement par décision administrative, le placement par décision judiciaire et le placement du malade à sa demande.

Depuis la visite du Comité européen pour la prévention de la torture et ses recommandations, une attention particulière a été portée à la question du placement d’office. Dans tous les cas, l’autorité judiciaire doit intervenir dans un bref délai pour infirmer ou confirmer, au vu de documents médicaux, la mesure de placement provisoirement décidée par l’autorité administrative.

Aucune plainte n’a été enregistrée en cette matière depuis la visite du Comité européen.

XIX - Discrimination raciale et fondée sur l’orientation sexuelle

Il importe de faire mention de la loi n° 1.299 du 15 juillet 2005 sur la liberté d’expression publique, qui dispose que  « Sont punis de cinq ans d'emprisonnement et de l'amende prévue au chiffre 4 de l'article 26 du code pénal Monégasque (soit une amende de 18 000 à 90 000 euros), ou de l'une de ces deux peines seulement, ceux qui provoquent à la haine ou à la violence à l’égard d’une personne ou d’un groupe de personnes à raison de leur origine, de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une race, ou une religion déterminée, ou à raison de leur orientation sexuelle, réelle ou supposée ».

Les dispositions de cette loi sont effectives puisque récemment, le 6 juillet 2010, une personne ayant prononcé des injures à raison de l’orientation sexuelle de la victime a été condamnée à 5 jours d’emprisonnement et à 5000 euros de dommages et intérêts sur le fondement de l’article 15  alinéa 1 et 25 alinéas 3 et 4 de la loi sur la liberté d’expression publique.

Peu importe à cet égard des moyens de cette provocation, laquelle peut être caractérisée : « soit par des discours, cris ou menaces proférés dans des lieux ou réunions publics, soit par des écrits, imprimés, dessins, gravures, peintures, emblèmes, images ou tout autre support de l'écrit, de la parole ou de l'image vendus ou distribués, mis en vente ou exposés dans des lieux ou réunions publics, soit par des placards ou des affiches exposés au regard du public, soit par tout moyen de communication audiovisuelle » (art.15 de la loi).

En matière de discrimination raciale, d’incitation à la discrimination raciale, et de circonstance aggravante liée au caractère raciste, antisémite et xénophobe des infractions, le Gouvernement a précisé qu’il travaille actuellement à l’élaboration d’un texte modificatif du code pénal à cette fin.
XX - Institution nationale des  droits de l’homme
Compte tenu du contexte monégasque ramené à la taille du pays et eu égard  au nombre de recours introduits devant le médiateur et à leur nature, il n’apparaît pas indispensable de créer dans l’immédiat une institution nationale des droits de l’homme. 

Sur ce point, il convient de noter qu’un projet de texte est actuellement à l’étude visant à renforcer les missions du médiateur.

XXI - Questions diverses

En ce qui concerne la place de la femme dans la vie publique monégasque, on relèvera qu’au Conseil National (Parlement), il y a actuellement 25  % de femmes.

Au sein du Gouvernement monégasque (composé d’un Ministre d’Etat et de cinq Conseillers), il y a actuellement une femme ; dans la précédente composition du Gouvernement, une autre femme exerçait également la fonction de Conseiller.

Sur l’égalité hommes-femmes dans le domaine de la nationalité, on notera que la transmission de la nationalité  par les femmes naturalisées à leurs enfants mineurs est aujourd’hui prévue par la loi. Une étude législative allant dans le sens du renforcement de l’égalité dans la transmission de la nationalité est en cours et devrait déboucher prochainement sur un ou plusieurs projets de loi.

